
 

 

RENSEIGNEMENTS FINANCIERS 2025 – BTS  
Tous les tarifs mentionnés sont révisables par le conseil d’administration. 

 

CARTE SELF : 12.00 € : carte valable pour toute la durée de la présence des élèves dans 

l’établissement et facturée au 1er trimestre avec les pensions (uniquement aux nouveaux 

élèves). 
 

FORFAIT BTSA LEGTA INTERNE : 

 

Hébergement : la mise à disposition d’un hébergement pour les étudiants est une prestation de service. 

 

Forfait pension 

complète 

(Nuits-petits 

déjeuners-repas) 

 

71.70€/semaine* 

*Payable en début de chaque trimestre 

(montant total du trimestre en fonction du 

nombre de semaines de présence dans le 

trimestre) 

* ou par échéancier  
 

A titre d’exemple, ci-dessous les tarifs 2024-2025 (avec les stages déduits) :  

 

2024-2026 

 

 

1er trimestre 

Du 02/09/24 au 21/12/24 

 

2ème trimestre 

Du 06/01/25 au 31/03/25 

 

3ème trimestre 

Du 01/04/25 au 05/07/25 

 

Total année 

 

BTSA 

 

 

Nbre de 

semaine 

 

 

Tarif 

pension 

 

Frais 

fournitures 

 

Nbre de 

semaine 

 

 

Tarif 

pension 

 

Frais 

fournitures 

 

Nbre 
semaine 

 

 

Tarif 

pension 

 

Frais 

fournitures 

 

Tarif annuel 

 

BTSA 1 

 

 

13 

 

932.10 € 

 

20 € 

 

8 

 

573.60 € 

 

20 € 

 

7.5 

 

537.75 € 

 

20 € 

 

2103.45 € 

 

BTSA 2 

 

 

11 

 

788.70 € 

 

20 € 

 

10 

 

717.00 € 

 

20 € 

 

7.5* 

 

537.75 € 

 

20 € 

 

2103.45 € 

*en fonction de la date des examens (période établie jusqu’au 06/06/2025) 

 

Ce forfait pourra être réduit selon les modalités suivantes : 
 

 

      
 

Lycée Agricole LOUIS GIRAUD 
310 Chemin de l’Hermitage 84200 CARPENTRAS  
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BTS 2ème année 

DATR – AP -

ACSE 

Du 28/10/2024 au 23/11/2024 

 

Entreprises  Vu en 1ère année.  

BTS 2ème année 

DATR – AP -

ACSE 

Du 28/10/2024 au 23/11/2024 

 

Entreprises  Vu en 1ère année.  

Objets 

  

Pièces à fournir Remboursements 

Fermeture de l’établissement 

au-delà d’une nuitée 

 100% sur la durée de la fermeture 

Absence pour maladie pour 7 

jours calendaires. 

Sur demande et présentation d’arrêt 

maladie 

70% sur la durée de l’absence 

Renvoi d’un étudiant au-delà 

d’une semaine 

 70% sur la durée de l’absence 

Démission Sur présentation de la lettre de démission 100% à compter de la date de la 

démission 

Objets 

 

Pièces à fournir Remboursements 

Fermeture de l’établissement au-

delà d’une nuitée 

 100% sur la durée de la fermeture 

Absence pour maladie pour 7 

jours calendaires. 

Sur demande et présentation 

d’arrêt maladie 

70% sur la durée de l’absence 

Renvoi d’un étudiant au-delà 

d’une semaine 

 70% sur la durée de l’absence 

Démission Sur présentation de la lettre de 

démission 

100% à compter de la date de la 

démission 

Objets 

  

Pièces à fournir Remboursements 

Fermeture de l’établissement 

au-delà d’une nuitée 

 100% sur la durée de la fermeture 

Absence pour maladie pour 7 

jours calendaires. 

Sur demande et présentation d’arrêt 

maladie 

70% sur la durée de l’absence 

Renvoi d’un étudiant au-delà 

d’une semaine 

 70% sur la durée de l’absence 

Démission Sur présentation de la lettre de démission 100% à compter de la date de la 

démission 

Objets 

  

Pièces à fournir Remboursements 

Fermeture de l’établissement 

au-delà d’une nuitée 

 100% sur la durée de la fermeture 

Absence pour maladie pour 7 Sur demande et présentation d’arrêt 70% sur la durée de l’absence 



 

BTSA LEGTA EXTERNE : 

 
Les étudiants ne bénéficiant pas d’un hébergement sur le site du Campus mais souhaitant accéder au 
self de l’établissement, pourront créditer une carte spécifique à cet effet :  
 

Repas avec inscription obligatoire au préalable 4€30 l’unité 

Carte self (valable toute la durée de la scolarité) 

Carte jetable (repas occasionnel) 

12€00 

0.40 € 

 

AUTRE FRAIS révisables au Conseil d’Administration 

 
Frais fournitures spécifiques, à régler : 

 

20.00 € : 1er trimestre 

20.00 € : 2ème trimestre 

20.00 € : 3ème trimestre 
 

 

Place internat, veuillez contacter : esther.lenormand@educagri.fr 

 

Facturation, veuillez contacter : constance.causse@educagri.fr 

 

Ou legta.carpentras@educagri.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

jours calendaires. maladie 

Renvoi d’un étudiant au-delà 

d’une semaine 

 70% sur la durée de l’absence 

Démission Sur présentation de la lettre de démission 100% à compter de la date de la 

démission 
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